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1669 Januar 7 . , Luzern A

SCHREIBEN VON [RATSHERR ALFONS VON] SONNENBERG[AN DEN ZUGER
STATTHALTER BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN]

"vous voyez corne M. r [François ] Mouslier [ der franz . Resident ] persi¬

ste toujours dans son opiniastrete , et veult forger les Cantons à des

choses trop prejudiciables à leur réputation , il veult qu ' on annean-

tisse Ce qu ' ils ont faict [bezüglich Bestrafung der 1668 am Einfall

der Franzosen in die Freigrafschaft Burgund - Transgression l - betei¬

ligten Offiziere : Oberst Laurenz d ’Estavayer - Montet , Gardehptm . Johann

Jakob von Erlach und Gardehptm . Johann Peter Stoppa] 1 . Cependant vous

scavez qu ' ils [die Orte gemeint ] n ' ont rien faict , qui soit Contraire

à la paix perpétuelle [ von 1516 ] , ou à l ' alliance que nous avons faict

[1663 ] avec la france , le temps de la permission de la levee espagno-
y

le est expiré , ainsi n ' à il rien à parler de Cela , la Bourgogne [kon¬

kret die Freigrafschaft gemeint ] à esté prise en defense l ' annè

[16J34 . ainsi avons nous rien faict de nouveau sur Ce subiect l ' annè

passé , la ligue héréditaire [ von 1477/78 bzw . 1511 ] est plus ancienne

que la paix perpétuelle [ von 1516 ] . et nous l ' avons seulement Confirmé

[1668 ] ^ , et rien adiouster du nouveau , ainsi n ' à il point à se plaind¬

re . il Veult des asseurances que nous Veeillons [ 1] observer l ' alliance

[ - Verzicht auf den Abschluss neuer Defensivtraktate - ] . nous l ' avons

toujours observer . Mais le Roy [Ludwig XIV . ] n ' à pas tenu Ce qu ' il

[Mouslier gemeint ] à promis . Je vous ay bien souvent escrit que C ' est

luy qui est la seule Cause de tout Ce desordre , et du divorce entre le

Roy et les Cantons , s ' il ne Veult pas distribuer la pension Corne Je

luy ay Conseillé , qu ' il la garde . Mais le temps viendra que possible

sa teste en pourroit respondre . S ' il Jnformeroit bien le Roy des bon¬

nes Jntentions des Cantons , aulieu qu ' il luy faict à Croire tout le

Contraire , le Roy n ' auroit point du mescontentement envers nous , le



Mal est que le [ s ] Cantons ne se veulent pas résoudre à une [ gemein-

eidg . ] députation pour bien Jnformer le Roy . ainsi on en est en Conti¬

nuelle Contestation . Vous luy pouvez respondre Ce que vous Voudrez , Je

suis bien aise qu ' on nous [gemeint den Luzerner Ratsherren ?] aye dé¬

fendu la communication avec luy . J1 me feroit enrager s ' il m ' escri-

roit , Corne il vous escrit . * si tous ses Correspondens en suisse le

laisseroit [ I ] sans luy escrire pour quelque temps , possible qu ' il se

metteroit tant plustost à la raison , Je suis . . . ” .

1 ) s . Maag/Freigrafschaft Burgund 225f
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